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Regeste

REGISTRE DE L'ÉTAT CIVIL, ACTION EN RECTIFICATION, INTÉRÊT
PERSONNEL, CHANGEMENT DE NOM | 270a CC, 42 al. 1 CC, 37 LDIP

Erwägungen

E. 1.1
L’appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a
CPC) au sens de l’art. 236 CPC, dans les causes non patrimoniales (Jeandin, Commentaire
romand, Code de procédure civile, 2 e éd., Bâle 2019, n. 19 ad art. 308 CPC et les
références citées). Les affaires en modification d’une inscription dans les registres de l’état
civil étant soumises à la procédure sommaire (art. 249 let. a ch. 4 CPC), le délai pour
l’introduction de l’appel et le dépôt de la réponse est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC).

E. 1.2
En l’espèce, formé en temps utile par une partie qui dispose d’un intérêt digne de protection
(art. 59 al. 2 let. a CPC) et dirigé contre une décision finale rendue dans une cause non
patrimoniale, l’appel, écrit et motivé (art. 311 al. 1 CPC), est recevable. Les réponses,
déposées en temps utile, sont également recevables. Il en va de même des déterminations
spontanées de l’appelante du 5 juillet 2020.

E. 2
L’appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits
(art. 310 CPC). L’autorité d’appel peut revoir l’ensemble du droit applicable, y compris les
questions d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit, le
cas échéant, appliquer le droit d’office conformément au principe général de l’art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l’appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les références citées) et vérifie si le premier
juge pouvait admettre les faits qu’il a retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF
4D_72/2017 du 19 mars 2018 consid. 2 ; TF 4A_238/2015 du 22 septembre 2015 consid.
2.2).

E. 3
On précisera que la pièce produite par l’intimé A.________, à savoir l’ordonnance de
mesures provisionnelles du 3 mars 2020, est recevable. En effet, dans la mesure où l’intimé
n’a pas été partie à la procédure devant le premier juge, il ne saurait lui être reproché de ne
pas avoir produit ce titre en première instance (cf. art. 317 al. 1 CPC). Il a été tenu compte
du contenu de cette pièce dans la mesure utile pour la résolution du litige.

E. 4.1



L'appelante reproche en substance à l'autorité précédente de ne pas avoir considéré, sur la
base de l'art. 270a al. 1 CC, que le nom de l'enfant Z.________ ne pouvait être celui de son
père mais devait être le sien. Contrairement à ce qu'a retenu le premier juge, il n'y aurait
selon elle pas d'abus de droit de sa part à requérir le changement de nom dans les registres
d'état civil.

E. 4.2
Aux termes de l'art. 42 al. 1 CC, toute personne qui justifie d'un intérêt personnel légitime
peut demander au juge d'ordonner l'inscription, la rectification ou la radiation de données
litigieuses relatives à l'état civil ; les autorités cantonales de surveillance concernées sont
entendues et le juge leur notifie sa décision. Cette action est ouverte afin de faire examiner
l'invalidité d'une déclaration de changement de nom (TF 5A_756/2015 du 16 juin 2016
consid. 3.3). Elle est également ouverte afin de corriger une inscription qui était déjà
inexacte au moment de son enregistrement, soit du fait d'une erreur de l'officier d'état civil,
par exemple du fait d'une interprétation erronée de la loi, soit par ignorance de faits
importants (TF 5A_680/2018 du 19 novembre 2019 consid. 3.1.2 ; TF 5A_756/2015 du 16
juin 2016 consid. 3.1.2). Il s'ensuit que l'appelante était en droit de choisir la voie de l'art. 42
al. 1 CC, et non celle d'un changement de nom (art. 30 CC), pour obtenir la rectification du
nom de son fils. Cela étant, l'art. 42 al. 1 CC conditionne la modification des registres d'état
civil, d'une part, à l'existence de « données litigieuses relatives à l'état civil » et, d'autre part,
cumulativement, à l'existence d'un intérêt personnel légitime à la modification de celles-ci.

E. 4.3
Il convient tout d'abord d'examiner si l'on est en présence de données litigieuses.

E. 4.3.1
En l'espèce, les parents de l'enfant Z.________ sont de nationalités étrangères, l'appelante
étant de nationalité hongroise et l'intimé de nationalité française. L'enfant, né le [...] 2016, a
été inscrit au registre d'état civil suisse comme ayant la nationalité hongroise, puis, dès sa
reconnaissance par son père le 12 janvier 2017, comme ayant également la nationalité
française. Le contexte est ainsi sans conteste de nature internationale.

E. 4.3.2
Aux termes de l'art. 37 LDIP, le nom d'une personne domiciliée en Suisse est régi par le
droit suisse, celui d'une personne domiciliée à l'étranger par le droit que désignent les règles
de droit international privé de l'État dans lequel cette personne est domiciliée (al. 1) ;
toutefois, une personne peut demander que son nom soit régi par son droit national (al. 2).
Au vu de ce qui précède et en particulier l'art. 37 al. 2 LDIP, l'appelante et l'intimé étaient
autorisés à demander pour leur fils l'application d'un de ses droits nationaux.

E. 4.3.3
L'art. 23 al. 2 LDIP prévoit que lorsqu'une personne a plusieurs nationalités, celle de l'État
avec lequel elle a les relations les plus étroites est seule retenue pour déterminer le droit
applicable, à moins que cette loi n'en dispose autrement. En l'espèce, l'enfant a la nationalité
française de par son père. Ce dernier était domicilié au moment de la reconnaissance de
paternité, comme actuellement, à [...], en France. Il n'apparaît pas que l'enfant ait jamais
vécu en France, mais au contraire qu'il ait toujours vécu en Suisse, auprès de sa mère
d'origine hongroise. Dans ces conditions, il convient de retenir que de ses deux nationalités,
la nationalité hongroise, soit celle du parent auprès duquel l'enfant vit depuis sa naissance,



est celle avec laquelle il a les relations les plus étroites. Conformément à l'art. 23 al. 2 LDIP,
seul le droit hongrois pouvait donc permettre, le cas échéant, à l'enfant de porter le nom de
sa mère (dans ce sens TF 5A.34/2004 du 22 avril 2005 consid. 3).

E. 4.3.4
Selon le §4-150 par. 1 de la loi 2013 sur la « Bürgerliche Gesetzbuch » hongroise, l'enfant
de parents non mariés porte le nom de l'un ou de l'autre de ses parents, selon l'accord trouvé
par ses parents (cf. Bergman/Ferid/Henrich, Internationales Ehe- und Kindschaftsrecht, ad
Hongrie, état au 30 avril 2017, p. 117, également commentaire, p. 66 let. c). Ainsi, dans le
cas d'espèce, au moment de la reconnaissance de l'enfant par l'intimé, le droit hongrois
permettait aux parents de l'enfant de choisir pour celui-ci le nom du père.

E. 4.3.5
Lors de la reconnaissance de l'enfant par l'intimé, ce dernier et l'appelante ont exprimé sans
aucun doute en signant le formulaire de changement de nom qu'ils voulaient que le nom de
l'enfant soit celui de son père. Cela étant, on doit constater, avec l'autorité de première
instance (cf. jugement p. 4), que « la déclaration concernant le nom » (formulaire 4.0.1)
signée par les parents de l'enfant le même jour que la reconnaissance ne permet toutefois
pas de retenir une expression suffisante de la volonté de ceux-ci d'appliquer le droit national
déterminant de l'enfant. On ne peut donc en l'état faire strictement application de l'art. 37 al.
2 LDIP. De la sorte, le nom de l'enfant aurait dû être régi, au moment de la reconnaissance,
par le droit suisse (art. 37 al. 1 LDIP). Cela pourrait conduire à admettre que les données
soient « litigieuses » au sens de l'art. 42 CC.

E. 4.4
Il convient par conséquent d'examiner si l'appelante, pour son fils, justifie d'un intérêt
personnel légitime à obtenir la modification du nom actuel de l'enfant.

E. 4.4.1
L'intérêt personnel légitime au sens de l'art. 42 al. 1 CC – dont le texte légal français se
démarque quelque peu des deux autres versions linguistiques et des travaux préparatoires –
rejoint la notion d'« intérêt digne de protection », intérêt qu'il suffit de rendre vraisemblable
(Montini, Commentaire romand, Code civil I, Bâle 2010, n. 6 ad art. 42 CC). L'exigence
d'un intérêt personnel digne de protection se rapporte au caractère complet et exact des
inscriptions dans le registre de l'état civil. Ainsi, celui qui fait valoir qu'il a tenu l'officier
d'état civil dans l'ignorance de faits importants et qui motive sa requête en disant qu'il veut
« mettre de l'ordre dans ses affaires » rend plausible un intérêt digne de protection (ATF
135 III 389 consid. 3.3.3, JdT 2009 I 432). On rappellera que l'intérêt digne de protection
présuppose en général l'existence d'un intérêt personnel du demandeur, qui est de nature
juridique, en ce sens que la prestation, la constatation ou le statut faisant l'objet des
conclusions lui est concrètement utile et lui épargne un dommage économique ou idéal (TF
5A_190/2019 du 4 février 2020 consid. 2.1). En revanche, un tel intérêt fait défaut lorsque
le jugement, même en cas de gain du procès, n'est d'aucune utilité au demandeur, ainsi
lorsque la prétention litigieuse a déjà été satisfaite ou si elle ne peut l'être (ATF 122 III 279
consid. 3a ; TF 4A_127/2019 du 7 juin 2019 consid. 4). N'importe quel intérêt,
respectivement n'importe quelle possibilité éloignée qu'une autre issue de la procédure
puisse jouer un rôle quelconque, ne constitue pas un intérêt digne de protection, susceptible
d'apporter une utilité pratique. Il est bien plutôt exigé que la situation de fait ou de droit de
la partie puisse être influencée avec une certaine vraisemblance (TF 5A_2/2019 du 1 er



juillet 2019 consid. 3.2).

E. 4.4.2
Aux termes de l'art. 270a al. 1 CC, lorsque l'autorité parentale est exercée de manière
exclusive par l'un des parents, l'enfant acquiert le nom de célibataire de celui-ci ; lorsque
l'autorité parentale est exercée de manière conjointe, les parents choisissent lequel de leurs
deux noms de célibataire leurs enfants porteront. L'alinéa 2 de l'art. 270a CC prévoit
toutefois que lorsque l'autorité parentale conjointe a été instituée après la naissance du
premier enfant, les parents peuvent, dans le délai d'une année à partir de son institution,
déclarer à l'officier de l'état civil que l'enfant porte le nom de célibataire de l'autre parent ;
cette déclaration vaut pour tous les enfants communs, indépendamment de l'attribution de
l'autorité parentale. En vertu de l'art. 298a al. 1 CC, si la mère n'est pas mariée avec le père
et que le père reconnaît l'enfant, ou si le lien de filiation est constaté par décision de justice
et que l'autorité parentale conjointe n'est pas encore instituée au moment de la décision de
justice, les parents obtiennent l'autorité parentale conjointe sur la base d'une déclaration
commune. Si les parents déposent leur déclaration en même temps que la reconnaissance de
l'enfant, la déclaration est reçue par l'officier de l'état civil ; s'ils la déposent plus tard, elle
est reçue par l'autorité de protection de l'enfant du lieu de domicile de l'enfant (art. 298a al.
4 CC). Jusqu'au dépôt de la déclaration, l'enfant est soumis à l'autorité parentale exclusive
de la mère (art. 298a al. 5 CC). Selon l'art. 298b CC, lorsqu'un parent refuse de déposer une
déclaration commune, l'autre parent peut s'adresser à l'autorité de protection de l'enfant du
lieu de domicile de l'enfant (al. 1). L'autorité de protection de l'enfant institue l'autorité
parentale conjointe à moins que le bien de l'enfant ne commande que la mère reste seule
détentrice de l'autorité parentale ou que cette dernière soit attribuée exclusivement au père.
Cette disposition souligne encore que désormais l'autorité parentale conjointe est la règle
(TF 5A_241/2018 - 5A_297/2018 du 18 mars 2019 consid. 4.1). Cette question doit être
tranchée en tenant principalement compte du bien de l'enfant (art. 296 al. 1 CC ; ATF 142
III 481 consid. 2.6 ; TF 5A_274/2016 du 26 août 2016 consid. 6).

E. 4.4.3
Dans le cas d'espèce, la question de l'autorité parentale conjointe est litigieuse entre les
parents de l'enfant quasiment depuis la naissance de celui-ci et est actuellement pendante
auprès du Tribunal civil de l'arrondissement de l'Est vaudois, ce que l'appelante n'a pas
mentionné dans son mémoire d'appel. Si l'autorité parentale conjointe, qui est désormais la
règle, était instituée à l'issue de la procédure, les parents pourraient alors, conformément à
l'art. 270a CC, déclarer à l'officier de l'état civil que l'enfant portera le nom du père. Or
l'appelante et l'intimé, alors que la question de l'autorité parentale était déjà litigieuse –
l'appelante ayant conclu le 21 décembre 2016 à la reconnaissance de l'enfant par l'intimé et
à l'attribution de l'autorité parentale exclusive – ont signé le 12 janvier 2017 une déclaration
voulant que l'enfant porte le nom du père. En d'autres termes, les parents ont tous deux jugé,
au moment de la reconnaissance de l'enfant, que l'intérêt de l'enfant imposait qu'il porte le
nom de son père. On ne voit pas comment la déclaration de l'appelante pourrait être
autrement interprétée, sauf à y voir un bas calcul pour obtenir la reconnaissance de l'enfant
par l'intimé. Dans ces conditions, et alors que la procédure relative à l'autorité parentale
conjointe est pendante, procédure à l'issue de laquelle l'appelante et l'intimé pourraient
confirmer le choix opéré lors de la reconnaissance de l'enfant, on ne voit pas quel intérêt,
légitime, il y aurait à revenir en l'état sur ce choix et donner à l'enfant le nom de sa mère. On
ne distingue en particulier pas l'intérêt de l'enfant, qui porte son nom actuel depuis plus de



trois ans, à ce que ses données soient ainsi modifiées, alors même qu'il apparaît avoir des
relations avec son père, qui se bat dans ce sens, et qu'il porte le nom de celui-ci de par la
volonté clairement exprimée de sa mère également. L'appelante invoque l'intérêt de l'état
civil à ce que les données y figurant soient exactes. On peut déjà douter qu'un tel intérêt
puisse être qualifié de personnel au sens de l'art. 42 CC. Au surplus, ces données
dépendront dans les prochains mois de la question de savoir si l'appelante et l'intimé se sont
vu octroyer l'autorité parentale conjointe sur leur fils et si ceux-ci ont accepté de confirmer
le choix qu'ils avaient fait en janvier 2017 et de lui conserver ainsi le nom qu'il porte depuis
trois ans. La question du nom de l'enfant n'est ainsi pas « résolue » comme le soutient
l'appelante dans son mémoire. Dans ces circonstances, l'intérêt de l'état civil précité ne
saurait conduire à admettre une action fondée sur l'art. 42 CC. L'intimée Direction de l'état
civil a au demeurant conclu au rejet de l'appel. L'appelante ne fait valoir aucun intérêt
légitime propre pouvant justifier sa requête. On relèvera encore à cet égard qu'elle a
accepté, alors qu'à sa naissance son fils avait pris son propre nom, qu'il porte le nom de son
père, sans se soucier de savoir si cela était juridiquement possible ou non, car cela
l'arrangeait alors. Il apparaît ainsi plus que discutable de revenir maintenant sur son accord
en invoquant avoir ignoré ce qu'elle faisait. Au vu de ce qui précède, il n'y a toutefois pas
lieu d'examiner dans la présente procédure si elle commet un abus de droit en invoquant
aujourd'hui que le droit suisse devait être retenu et qu'il excluait le choix fait par les parents
peu après la naissance de l'enfant.

E. 4.5
La requête en rectification devait ainsi, faute notamment d'intérêt personnel légitime, être
rejetée par l'autorité précédente et il doit en être de même en appel.

E. 5.1
En définitive, l’appel doit être rejeté et le jugement confirmé.

E. 5.2
Une personne a droit à l’assistance judiciaire si elle ne dispose pas de ressources suffisantes
et si sa cause ne paraît pas dépourvue de toute chance de succès (art. 117 CPC). En
l’occurrence, l’intimé A.________ remplit ces deux conditions cumulatives, de sorte que
l’assistance judiciaire doit lui être accordée pour la procédure d’appel avec effet au 3 juin
2020, Me Benoît Sansonnens étant désigné en qualité de conseil d’office.

E. 5.3
Vu l’issue de l’appel, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 800 fr. (art. 64 al.
1 TFJC [Tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront mis
à la charge de l’appelante (art. 106 al. 1 CPC). L’appelante versera en outre à l’intimé
A.________ de pleins dépens de deuxième instance, évalués à 1'400 fr. (art. 9 al. 2 TDC
[Tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6]). L’intimée
Direction de l’état civil n’a pas droit à des dépens de deuxième instance dès lors qu’elle a
procédé par ses propres services.

E. 5.4.1
Le conseil d’office a droit au remboursement de ses débours et à un défraiement équitable,
qui est fixé en considération de l’importance de la cause, de ses difficultés, de l’ampleur du
travail et du temps qu’il y a consacré ; le juge apprécie l’étendue des opérations nécessaires
pour la conduite du procès et applique un tarif horaire de 180 fr. s’agissant d’un avocat (art.



2 al. 1 let. a RAJ [Règlement du 7 décembre 2010 sur l’assistance judiciaire en matière
civile ; BLV 211.02.3]).

E. 5.4.2
Le conseil d’office de l’intimé a indiqué dans sa liste des opérations du 22 juillet 2020 avoir
consacré 4 heures et 30 minutes au dossier et a revendiqué des débours de 43 fr. 80. Vu la
nature du litige et les difficultés de la cause, le temps consacré au dossier, adéquat, peut être
admis. En revanche, les débours de la procédure de deuxième instance sont fixés
forfaitairement à 2% du défraiement hors taxe (art. 3bis al. 1 RAJ), les débours forfaitaires
comprenant les frais de photocopies, d’acheminement postal et de télécommunication (art.
3bis al. 2 RAJ). Dans la mesure où le conseil d’office ne fait valoir aucune circonstance
exceptionnelle qui pourrait justifier d’arrêter les débours à un montant supérieur, ni ne
présente une liste accompagnée de justificatifs de paiement (cf. art. 3bis al. 4 RAJ), les
débours seront fixés conformément au forfait prévu par l’art. 3bis al. 1 RAJ. Il s’ensuit
qu’au tarif horaire de 180 fr., l’indemnité d’office de Me Sansonnens doit être fixée à 810
fr., montant auquel s’ajoutent les débours par 16 fr. 20 (2% de 810 fr.) et la TVA sur le tout
par 63 fr. 60, soit 889 fr. 80 au total, somme arrondie à 890 francs. Cette indemnité ne sera
versée par le Canton que si les dépens alloués à l’intimé (cf. supra consid. 5.3) ne peuvent
pas être perçus de l’appelante (art. 122 al. 2 CPC et 4 RAJ).

E. 5.5
L’intimé, bénéficiaire de l’assistance judiciaire, est, dans la mesure de l’art. 123 CPC, tenu
au remboursement de l’indemnité au conseil d’office provisoirement laissée à la charge de
l’Etat.
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